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LETTRE DATEE DU 6 JUILLET 1984, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DU HONRURAS AUPRES DE L'OKANISATION DES 

NATIQNS WNLES 

D'ordre de mac) gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
lettre en date du 5 juillet de l’ann6e en cour& que le Ministre des relations 
ext&rieures du Hondurasc N, Edgardo Paz Barnica t a adressée a son homobgue 
nicaraguayen, M. Miguel !~‘IZscoto ï3rockcaannl dont la teneur est la suivante : 

"Tegucigalpa, R.C. 5 juillet 1984. - San EX. M. Miguel D'Escoto Brctckmann, 
&&tieptre des relations extsirieures, Xanagua fNicaregua). - Monsieur le 
NinfoQre : S’accuse par la pr&wnt% rkeption de votre note DAJ No 102 en date 
du 2 du ia~is ecwmt, reletfw & Pa pr&sMue B~WJE de navigation de trois 
p&2h%urs nicataguaysns mmbree dCia mi,li@es populaires sandfnistes alore qutilts 

g&chaient dans le golfe de Fanseca , et B lfaue prdt%ndu% capture par lers 
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activitbs de routine, car s’il en avait &tê ainsi ils n’auraient paa Bt4 
porteurs de l’armement dkrit ni n’auraient essay8 de dissimuler leur 
pr&sence, d’une q andre suspecte , alors qu’ila se trouvaient dans les eaux 
territoriales honduriennes. Je saisis cette occasion pour vous adresser B 
nouveau l’expression de ma considération distingude. (Signk) Pdgardo Paz 
Barnica, ministre des relations ext&ieures.m 

Sa vous serai8 obiig8 de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr&sente 
lettre, dont le texte a $td eomuniqu& & l’organisation des Etats am&rieainB, come 
document du Conseil de s&kurit&. 

C’Ambassadeur, 

Rept4sentant permanentr 

(Si&) H. Robert0 M%U?ERA CACERES 


